
FICHE D’INFORMATION AUX CANDIDATS
AVIS N° 2021_63303_0002

A Marseille, le 6 août 2021

DGA "MAITRISER NOS MOYENS"
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES ASSEMBLEES 

Adresse du profil acheteur : marchespublics.mairie-marseille.fr

Objet :  Contrats  d'assurance  de la  Ville  de Marseille  dans  7  domaines (Responsabilité  Civile
Générale, Automobile, Navigation, Tous Risques Expositions et Protection Juridique) – 7 lots

RÉPONSE SUITE A DES DEMANDES D’INFORMATION

Question 3, posée le 2 août 2021     :  
« Madame, Monsieur, 
Nous  vous  remercions  de  bien  vouloir  nous  communiquer  les  informations  complémentaires
suivantes :

 Concernant les expositions temporaires : quels sont les lieux dans lesquels sont organisées les✓
expositions importantes (au-delà de 10.000.000 €) de la Ville ?

 Facility  report  de  tous  les  Musées  où  s’exerce  la  garantie  :  Musée  Cantini,  Musée  d’Art✓
Contemporain, Musée des Beaux Arts, Musée d’Archéologie Méditerranéenne, Centre de la Vieille
Charité (et tout autre lieu où des expositions supérieures à 10.000.000 € seront organisées).
Cordialement. »

Réponse 3, transmise le 6 août 2021     :  
En réponse à votre demande,  les  lieux dans lesquels  sont  susceptibles  d'être organisées les
expositions  temporaires  importantes,  c'est-à-dire  au-delà  à  de  de  10.000.000  €  de  coûts  de
production ou de valeurs d'assurance maximales pour des prêts extérieurs à la collection des
Musées de Marseille sont les suivants : 
- Centre de la Vieille Charité (espaces d'exposition temporaires en rez-de-chaussée et chapelle)
- Musée d'Histoire de Marseille
- Musée Cantini
- Musée des Beaux-arts
- Château Borély - Musée des Arts décoratifs, de la Faïence et de la Mode
- [mac] musée d'art contemporain

Par ailleurs, vous trouverez ci-annexés les facility report pour les musées suivants : 
- Centre de la Vieille Charité
- Musée Cantini
- Musée des Beaux-arts
- Musée d'art contemporain



Le  Musée  d'Archéologie  Méditerranéenne  n'a  pas  de  Facility  report  en  propre.  Pour  ce  cas,
comme dans le cas du Musée d'Arts Africains, Océaniens et Amérindiens, il faut se référer au
Facility Report du Centre de la Vieille Charité. 

En ce qui concerne le [mac] musée d'art contemporain, celui-ci étant en travaux actuellement, le
facility report ne pourra être produit qu'après réception des travaux sur le bâtiment et en fonction
des observations produites lors du mois de mise à l'essai à vide du musée. Vous trouverez, à titre
indicatif, le Facility report du musée avant travaux. 

Votre  attention  est  portée  sur  le  fait  que  ces  documents  revêtent  un  caractère  hautement
confidentiel et sont couverts par le secret professionnel. 


